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OPTION COMPLEMENT EN AGENCEMENT D’INTERIEUR (7ème) 7 PB 

 DEGRE 3ème  degré Professionnel (Complémentaire)   

 PRE-REQUIS 
ESSENTIELS 

 Une bonne maîtrise des compétences de la menuiserie. 

 Le sens de la responsabilité, le souci de la qualité, de la rigueur, du soin. 

 ORIGINES 
LOGIQUES AU 3° 
DEGRE 

6 P « Ebéniste » avec CQ6 

6 P « Menuisier » avec CQ6 

6 TQ « Technicien des industries du bois » avec CQ6 

  

 GRILLE HORAIRE 
Formation commune en 7ème  

 Education physique 2  

 Français 4  

 Religion catholique 2  

 Formation sociale et économique 2  

 Mathématiques 2  

 Formation scientifique 2  

    

    

   

Option 
 

  

 Cours techniques 6  

 Travaux pratiques (y compris commande numérique) 12  

    

Gestion   

 Connaissance de gestion de base 4  

         

   

 DESCRIPTION DU 
METIER ET 
OBJECTIFS DE LA 
FORMATION 

Cette formation poursuit deux objectifs :  

 L’approfondissement des notions et des techniques acquises au cours des 2e et 3e 
degrés; 

 L’étude des matériaux modernes et de leurs applications dans le domaine de 
l’agencement d’intérieur. 

Au terme de la 7ème année « agencement d’intérieur », l’élève sera capable de fabriquer et 
placer de façon autonome en utilisant l’outillage adéquat, en prenant en compte les 
impératifs de qualité, de temps, de prix, de sécurité et d’hygiène, un agencement de meubles 
fixes (une cuisine, une chambre, un bureau, …) et un agencement intérieur de locaux (pose 
de cloisons, de faux-plafond, de revêtement de sol, pose de portes RF (résistantes au feu)). 

 REMARQUES 
PARTICULIERES 

Pour compléter la formation : 

 un stage en entreprise de quatre semaines, 
Au terme de sa formation, l’élève obtient le certificat d’enseignement secondaire supérieur 
(CESS), l’attestation de compétences complémentaire au certificat de qualification, le 
certificat de connaissance de gestion de base et a la possibilité d’obtenir le certificat de 
sécurité VCA. 

  

 
 
 
  


